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PVV, et prise en compte des petites absences quoi de neuf ?

Lors de la négociation salariale, puis celle concernant l’accord égalité professionnelle, la CGT s’est battue pour en finir avec les inégalités salariales.

Dans ce cadre de gros écarts de PVV entre hommes et femmes (entre 15 et 30 % suivant les bandes CCNT) ont été mis en évidence dans les AD suite à la mise en place de cet accord.

En effet si la baisse du seuil de 85% à 70% d’atteinte des objectifs avait été acté dans l’accord pour compenser les petites absences, les décisions unilatérales (30% de rémunération pour 70% des objectifs atteints et non prise en compte des 3 premiers jours dans le recalcul des objectifs pour les absences longues) ont aggravé la situation au lieu de l’arranger. 

La commission de suivi a été chargée de travailler sur ce point sous la menace de certaines organisations syndicales dont la CGT de retirer leur signature.

Les concessions de la direction (applicables au 1er juillet) ont été de préciser que la durée des petites absences non programmées sont de trois jours.

A partir de là, FT considère que l’abaissement du seuil à 70% couvre les absences jusqu'à trois jours et ne re-calcule les objectifs qu’a partir du 4ème jour d’absence mais remet le seuil à 85% (Les ASA seront désormais décomptés des objectifs, ce qui est une avancée mais représente moins de 10 % des absences totales)

La bataille de la CGT pour un re calcul systématique des objectifs en fin de mois au prorata du temps effectif de vente (y compris en sortant la gestion des stocks, les réunions, les HIS...) reste à gagner 

Une nouvelle PVV en octobre

Ensuite la direction nous a dit qu’elle travaillait à un nouveau dispositif de PVV dans les AD pour octobre 2008 et a consenti à nous le présenter dans le cadre de cette commission de suivi.

Plutôt que de répondre à nos demandes (voir tableau ci contre) il est vite apparu qu’aucune solution visant à réduire les inégalités de salaire ne sortirait de ces rencontres et qu’au final sans mobilisation du personnel, une PVV plus discriminante se mettra en place et qui sera à l’opposé du but sensé être recherché par cette commission !.

Ce nouveau dispositif sera composé de 3 items :

· Le plus important sera basé sur la Valo* dégagé par vendeur. Une rémunération sera donné en fonction du point de valo sous condition d’atteinte de l’objectif (ou du seuil encore à déterminer). Cette première somme sera multipliée par 2 coefficients, le premier de 1 à 1,5 en fonction du nombre de Kpi* atteints et le second de 0,85 à 1,15 qui correspond a peu près au professionnalisme d’aujourd’hui. Le tout représenterait environ 70% de la nouvelle PVV. Il faut noter que l’objectif pourrait bouger en cours de mois en fonction de l’évolution du marché. Quand on parle de part variable, ce sont aussi les objectifs qui vont le devenir. L’objectif de valo demandé sera en fonction de la typologie de boutique auquel on appartient, quatre types ont été retenu, grande surface, grande surface au concept next, centre ville et centre ville au concept next .Ce classement ne nous semble pas judicieux car il ne tient pas compte de la zone de chalandise sur laquelle on se trouve, une boutique en centre de grande ville ce n’est pas pareil que qu’une boutique dans une ville de moyenne importance.

· Le second pavé serait une rémunération au premier placement sur des produits prioritaires mais qui représenterait la plus petite partie.

· La Troisième partie serait un commissionnement collectif sur la qualité de service dégagée par la boutique. Sur ce dernier point la direction qui au début souhaitait conditionner cet item à la réalisation de la valo a finalement décidé que ce commissionnement serait versé à l’ensemble des vendeurs.

Les premières simulations de ce nouveau système nous montrent ce que l’on craignait, une augmentation des écarts entre les vendeurs qui s’accentue dans un budget constant.

De plus ce nouveau dispositif essentiellement basé sur la valo dégagée va accroître la pression mise sur les vendeurs et la politique de culpabilisation de ceux que la direction appelle les « low performer ». Cela va de plus accroître les placements « à tout va » qui malheureusement se généralisent dans nos boutiques. C’est donc une fois de plus les vendeurs les plus soucieux de leurs clients qui vont se trouver pénalisés. Alors que FT communique à bon train sur la « charte éthique », on met en place un système incitatif à la vente abusive, que comprendre ?

Faire reconnaître notre métier passe par l’attribution d’une prime fixe et des augmentations de salaire.

Plus que jamais la PVV est un outil de management et de culpabilisation, générant stress et mal être au travail. Il ne résout en rien les problématiques de pouvoir d’achat auxquelles sont confrontées les collègues, accroît les inégalités homme femme et par sa nature variable ne permet pas de construire des projets de vie à long terme. La CGT propose la mise en place d’une prime de métier de 500 euros par mois pour tous les acteurs de la boutique (GEV, SAU SAV …), et le treizième mois pour tous, la revalorisation des salaires... Ce n’est qu’en transformant le salaire variable en salaire fixe que l’on améliorera nos conditions de vie. C’est possible, cela existe dans d’autres entreprises ou des vendeurs ont des primes liées à leur fonction (La Poste par exemple), France Télécom en a les moyens.

La CGT propose d’ores et déjà de travailler à une action unitaire au mois de septembre sur la question du pouvoir d’achat, de l’emploi et des fermetures de boutiques. Dès maintenant mettons en discussions les propositions et revendications que nous souhaitons exprimer.

Montreuil, le 29 juillet 2008

VALO* chiffre d’affaire transformé en points

KPI*

La CGT revendique :


Puisque France Télécom persiste à mettre en place une PVV la CGT combattra toutes les injustices.


Elle a demandé notamment :


1)La proratisation totale des absences, c’est à dire la prise en compte de tout ce qui n'est pas de la vente pour le déduire des objectifs (maladie, gestion des stoks, réunions, HIS....)


2) des règles claires, nationales, transparentes, simple et compréhensibles par tous, égalitaires et conformes au code du travail.


Sans dire que c'est la panacée nous avons pris l'exemple du commissionnement à La Poste où il y a une part fixe assez élevé (200€) et ensuite un paiement de chaque produit placé. 


3)la transformation de la PVV en une prime fixe pourquoi pas de 500€ ?


4) de vrai salaires, un véritable déroulement de carrière (2100€ salaire d’embauche d’un BAC, 2400€ pour un BAC+2, l’équivalent pour les salariés en place.








Fermeture de boutiques, la mobilisation doit se poursuivre.


Dans la liste des mauvais coups de l’été figure les nombreuses fermetures de boutiques, alors que les directions locales mettent en avant les doublons suite au rachat de Photo Station et Photo Service, nationalement la DRH nous affirme qu’il n’en est rien !


 Alors que FT a modifié la cible d’implantation des boutiques (on passe de 70 à 80% de boutiques en zone CODATA supérieur ou égale à 4, c’est à dire sur des gros emplacements et ayant une surface supérieure à 85m²), FT refuse d’informer les élus du CCUES.( on parle pourtant de 500 emplois supprimés! ) Les élus envisagent un recours en justice pour entrave.


La CGT considère que tant qu’une consultation du CCUES n’a pas eu lieu et qu’il n’a pas rendu d’avis, il faut demander dans tous les départements une suspension de tous les projets de fermetures en cours et utiliser le temps gagné pour mobiliser la population les élus politiques, les salariés pour maintenir les sites et les emplois.


Dans le même temps nous développons des contacts avec les salariés des boutiques des autres opérateurs de téléphone et avec ceux de Photo Station Photo Service afin de travailler des revendications et des actions communes pour la reconnaissance du métiers des vendeurs, améliorer les conditions de travail, développer l’emploi….
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